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ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE

Les femmes peinent
encore à être reconnues
• Bien que moins fortes que celles observées

dans le secteur privé, les inégalités hommes-
femmes existent bel et bien dans la FPT.

• Si de plus en plus de collectivités s'en
préoccupent, rares sont celles ayant mis
en place un plan d'égalité professionnelle.

L
'égalité professionnelle nom
mes-femmes est elle assuree
dans la fonction publique
territoriale? Pour certains

directeurs des ressources humai
nes, la question ne se pose pas le
statut protege les agents publics des
travers du secteur prive D'autres,
conscients d'inégalités liées aux ca
dres d emplois, aux filières ou aux
regimes indemnitaires, ne savent pas
comment aborder cette question

« Etablir des situations comparées et suivre
leur évolution à l'aide de tableaux de bord»

VTTCflH| «Travailler sur légalité profes-
IUâiUâJl sionnelle peut se faire par eta-
pes, à partir du rapport de situations
comparées réalise avec des indicateurs qui
affinent le bilan social Les écarts de sta-
tuts, de catégories d emplois, de grades, de
promotions, de revenus, de temps de travail
et I absentéisme qui, dans certaines collec-
tivites, inclut les congés maternite, sont
analyses On croise plusieurs indicateurs,
par exemple, les absences et la catégorie
d'emploi ou le statut ll est intéressant
de comparer les listes d'aptitude et celles

des personnes promues dans lesquelles les hommes sont souvent
surrepresentes Observer le passage d un grade a I autre, permet
également de remarquer la progression plus rapide des hommes
Des tableaux de bord trimestriels ou annuels permettent ensuite
de suivre lévolution de ces situations comparées »

Isabelle Guequen,
consultante en egalité
professionnelle et en innovation
sociale fondatrice de Perfegal

La communaute d'agglomération de
Reims (6 communes, 219000 hab,
Marne) a délibère, en 2005, sur
« un principe fondamental d'ega-
lite de traitement» «Nous l'avons
en memoire et les syndicats nous
le rappellent», indique Maryline
Malatras-Seng, DRH Adelme
Ha/an, nouvelle présidente de l'm-
tercommunalite et maire de Reims,
a annonce qu'un agent veillerait a
l'égalité professionnelle
Animées d'une volonté similaire,
une quarantaine de collectivites ont
signe la « charte europeenne pour
l'égalité des femmes et des hom-
mes dans la vie locale» du Conseil
des communes et regions d'Europe
(CORE) Celle-ci comprend un vo
let interne, mate les signataires a
partager leur experience et a mettre
en place des plans d egalite profes
sionnelle D'autres collectivites in-
cluent ce thème dans un travail sur
les discriminations

«Plancher Collant». Observes de
près, les écarts de rémunérations,
de promotions, de statuts et de for
mations apparaissent au détriment
des femmes Le rapport «Intégrer
l'égalité professionnelle femmes
hommes dans la fonction publique
territoriale» de la commission spe
cialisee n°5 du CSFPT présidée par
Evelyne Boscheron, secretaire fede
raie de la CGT des services publics,
l'a souligne, fin 2005 le « plancher
collant» et le «plafond de verre»
existent bel et bien dans la FPT
Le rapport et l'article 69 (lire l'en-
cadre juridique) de la loi du 19 fe

Juridique
• Art 69 de la loi du 19 février
2007 «A partir des eléments
contenus dans le rapport sur
l'état de la collectivité, une
négociation est conduite entre
l'autorité territoriale et les
organisations syndicales afin
de promouvoir I egalite profes-
sionnelle entre les femmes
et les hommes en matière de
recrutement, de rémunération,
de formation, de promotion
et de mobilite Lautorite terri-
toriale arrête un plan plun-
annuel [ ] soumis au comite
technique paritaire »

vrier 2007 (I) qui oblige à aborder
ces questions en comite technique
paritaire (CTP) et a arrêter un plan
pour l'égal acces des femmes et des
hommes aux emplois d'encadre-
ment superieur sont le plus souvent
ignores «La DGCL [Direction ge
nerale des collectivites locales] avait
promis une circulaire d'appbcation
Nous sommes sans nouvelles », note
Evelyne Boscheron
Le decret d'application (2) de la loi
n° 2001-397 du 9 mai 2001 relative
a l'égalité professionnelle liste des
indicateurs Ces derniers sont utili
ses par les services RH soucieux de
fournir des statistiques « sexuées »
pertinentes dans les bilans sociaux et
les rapports de situation comparée,
encore peu produits «Au conseil su
peneur, nous souhaitons travailler
avec la DGCL et la DGAFP [Direc-
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non générale de I administration et

de la fonction publique] sur des in
dicateurs utiles aux executifs et or

ganisations syndicales Le mieux se
rail de travailler par fiches», estime

Evelyne Boscheron La secretaire fe
derale de la CGT met en avant k no

aon de «salaire égal pour un travail
de valeur egale»

Question de valeurs. Spécial^
tes de cette question, les chercheu

ses Rachel Silvera et Séverine Le
miere (3) préfèrent parler de salaire
égal pour un travail de valeur com
parable» Elles notent que les riches
des postes dévolus aux femmes sont
souvent très generales, alors que cel

les des agents techniques sont pre
cises, soulignant que la technicité
d'un adjoint administratif n'est m

prise en compte m rémunérée El-

les suggèrent de faire des compa-

raisons a tous les niveaux de la hie

rarchie « Les responsabilités d un

ingénieur justifient elles un salaire

plus important que celui d une atta-

chée ? Transformer la matière, pour
un menuisier de la filière techni
que, a-t-il plus de valeur que s occu-

per de jeunes enfants? » s interroge
Evelyne Boscheron Elle estime que

Valérie David, DCA chargée des ressources humaines à Rennes

«Favoriser la mixité, en travaillant
sur les conditions de travail»
«Concernant la mixite, nous nous montrons vigilants dans les proces-
sus de recrutement, maîs aussi sur les conditions de travail Dans cer-
tains metiers très féminises, pour attirer des hommes, il faut penser
en termes de déroulement de carriere La precarite, plus grande chez
les femmes, a ete réduite grâce a la creation d'un pôle de titulaires
remplaçants et a la diminution des temps non-complets Un travail sur
les horaires des agents d entretien - lesquels comptent aujourd'hui un
tiers d'hommes - a ete entrepris La reforme des ratios d avancement
de grade a eté considérée comme une opportunite pour définir trois
carrières types pour le personnel de catégories C, qui représente 76%
des agents. Le niveau de responsabilite, et non la filiere, détermine la
carriere Pour les cadres A, a niveau de responsabilite équivalente,
nous tendons vers une rémunération similaire Les regimes indemni-
taires ont ete rapproches Les temps partiels ne sont plus spécifique-
ment féminins Nous essayons aussi de faciliter la garde d enfants.»

certains savoir être comme l'ama

bilite, sont considères comme innés

et indispensables chez les femmes

« Maîs on ne les rémunère pas », dé-
plore t elle

L'observation des pratiques et l'ana-

lyse de statistiques « sexuées » impul

sent des changements Sur ce terrain,

les villes de Rennes et de Paris font
figure de précurseurs Rennes vient

d obtenir le premier « Label egalite »

décerne a une collectivité Cree en

2004 par Nicole Amehne, alors mi-

nistre de la Parité, la certification

repose sur la comparaison détaillée

de la situation des hommes et des
femmes Délivrée par l'Afaq Afnor
apres l'avis d'une commission tri

partite Etat syndicats-employeurs,

elle promeut l'exemplarité «C'est
une reconnaissance acquise pour

trois ans et un levier de progres et
de dialogue avec les partenaires so

ciaux Le label permet d engager

une démarche formalisée, intéres-
sante par les interrogations qu elle

suscite sur les stéréotypes, I ensem-

ble des thématiques RH et l'inno
vation Maîs nous avons encore

des progrès a faire», assure Valerie

David, DGA chargée des ressources

humaines a Rennes (lire son témoi
gnagect contre)

Appropriation progressive. A Pans,

le plan global d égalité profession

nelle annonce par le maire le 7 mars
2005 devrait etre validé Cette dé
marche de progres continu, pilotée

en mode projet par l'observatoire
de l'egahte rattache au secretariat
général, tend à l'appropriation pro-
gressive par les Ti directions de la
ville d au moins deux axes définis
dans un document d orientation

générale Un diagnostic établi par le

Centre de recherche pour l'étude et

I observation des conditions de vie

(Credoc) avait revele la faible mixite

de certaines directions et des ecart<

de rémunérations, primes incluses

de plus de 8 % en défaveur des fem

mes «Certains stéréotypes font que

le travail de nuit ou le week-end et
certains postes loges plus avanta

geux, dans les gymnases et piscines
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Tous les champs des
ressources humaines
sont concernés

ne sont jamais proposés aux
femmes. Dans le secteur culturel,
les institutions prestigieuses sont
dirigées par des hommes. Et dans
le social, féminise à plus de 80%,
les hommes occupent les postes
d'encadrement», remarque Odile
Morilleau, responsable de l'obser-
vatoire de l'égalité de la ville.

Formation de base. Après un auto-
diagnostic, chaque direction a établi
son plan et 200 fiches-actions ont
été rédigées. La rruxité est désormais
recherchée dans les recrutements
Un premier bilan montre que l'éga-
lité professionnelle est devenue un
thème de travail, qui « commence
à irriguer la culture de l'encadre-
ment », selon Marc Dugowson, chef
de projet. La sensibilisation des ca-
dres intermédiaires fait aujourd'hui
partie des formations de base. Une
possibilité d'évolution de carrière a
été créée pour les personnels d'en-
tretien contractuels. En outre, un
entretien avant et après un congé
maternité, parental ou d'adoption
se met en place. Une enquête est
également prévue sur les consé-
quences de la maternité sur les ré-
munérations. Les ratios promus-
promouvables sont étudiés selon
une lecture « sexuée». Et la part des
femmes dans le comité de direction
a doublé. L'ensemble des actions, es-
sentiellement du ressort des RH, est
en cours d'évaluation.
Le conseil régional de Picardie a lui
aussi entrepris une démarche im-
pulsée des 2004 par son président,
signataire de la charte européenne
pour l'égalité dans la vie locale, et
réaffirmée par Laurence Lefèvre,
nouvelle DCS (lire son témoignage
a-dessus). Le pilotage du volet in
terne a été confié à la DRH. Un dia-
gnostic qualitatif aétéréaliséen juin

Laurence Lefèvre, directrice générale des services du conseil régional de Picardie

«Un levier pour faire évoluer le management»
«Le président du conseil régional recherchait un
DCS qui oriente les managers vers des objectifs
transversaux, politiques et sociaux. Il souhaitait faire
de l'égalité professionnelle hommes-femmes un
thème phare pour 2008. J'avais travaillé sur des
programmes européens Equal au Fasild [*] et étais
particulièrement motivée. Arrivée en juillet 2007, j'ai
considéré le thème des discriminations comme vec-
teur de progrès pour faire évoluer les managers.
Pour un DCS, l'intérêt de cette démarche est de les
mobiliser sur leur pratique au profit de l'égalité et de
l'intégration de l'ensemble des agents. Des indica-
teurs et des grilles de questionnement doivent être
identifiés afin de les aider. Il faut également s'inter-
roger lors des recrutements et des promotions. Je
veux intégrer les managers dans le plan-cadre que je

mets en place et qui inclut une approche égalité.
Je m'inspire de toutes les bonnes pratiques que j'ai
pu observer ailleurs. J'établirai un bilan chaque
année, sur la base d'un observatoire. Il est central
d'associer les organisations syndicales à cette
démarche. J'ai d'ores et déjà demande à ce que l'on
n'exclut pas des promotions les personnes en congé
maternité. Nous instaurons également un système
collaboratif qui favorise un travail de qualité, indé-
pendamment du temps passé au bureau. Un cadre
y consacrant 70 heures doit s'interroger. Et, pour
l'anecdote, j'ai interdit les réunions avant 9 heures,
car les hommes et les femmes doivent pouvoir
emmener leurs enfants à l'école.»
(*] Laurence Lefevre était précédemment DGA du Fonds d action et de soutien a
I intégration et a la lutte contre les discr minât oris devenu lAgence nationale
pour la cohésion sociale et I egalite des chances lAcse

2007 à partir des données du bilan
social faisant apparaître un état de
situation comparée «29% de fem-
mes occupent les postes d'encadre-
ment superieur, mais elles sont sur-
représentées en catégorie G. Cela
nous oblige à nous interroger sur
l'accès aux emplois de cadres », sou-
ligne Caroline Mezière, directrice
adjointe des ressources humaines.
L'examen des rémunérations révèle
un avantage aux hommes dans la
filière technique, mais aussi chez les
non-titulaires qui occupent les pos-
tes d'encadrement: ces derniers ob-
tiennent 18 % de plus que les fem-

mes. « Les hommes ont une culture
de la négociation et de la coopta-
tion, observe Caroline Mezière.
Nous n'effacerons pas les effets de
filière, mais nous regardons si deux
ingénieurs au même grade perçoi-
vent les mêmes primes » Ce travail,
réalisé avec le cabinet Perfégal, a dé-
bouché sur des préconisations, pré-
sentées le 31 mars aux partenaires
sociaux. Le plan d'action devrait
être finalise en mars 2009.
Transversale, la question de l'éga-
lité professionnelle reinterroge tous
les champs des RH. «Certains font
de ce thème une opportunité pour

évoluer, note Isabelle Gueguen (lire
l'avis d'expert p. 68), fondatrice de
Perfégal. Il ne s'agit pas de faire du
social, maîs de rendre nos collecti-
vités plus performantes.»

Martine Doriac

ll I Loi n° 2007 209 du 19 fevrier 2007 relative
a La fonction publique territoriale
(2l Decret n°2002-230 du 15 février 2002
relatif a I application de I article 6 quater
de la lo nc83-634 du 13 juillet 1983 portant
droits et obligations des fonctionnaires
[3] Auteures d une etude en cours
sur I evaluation des emplois financée
par linstitut de recherches economiques
et sociales (1res)
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